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A VENDRE
PAR FRS. ANT. LA ROCQUE,

No. 22 Rue S:. Francois Xavier,
IE blanche pour CIERGES, |
“VIN blanc rer potr la Messe, 1.

Calices, Ciboires, Ostennoith, Bénitiers, Burettes,
Porte-Dieux, Boctes aux Saintes Huiles, FEncensofrs, |
Chandeliers d’acolythes, Chusubles, Brévières, &u.

VINS Co
De Madère, Port, ‘Ténéritle, Espagoe, Siede, Champa-
gni, Sauterne, Frontignan, Méfor, Haut-Bhion, Abba-
flora, Eau de Vie «de Cognac, Gemèvre, &e. &e.

"ÉPICES DE TOUTE SORTE.

Ornemens de cheïminées, Grottes d'albatée, Pendules

musicales et autres, Cñndelabres. Or enfeuillets poîr

durures. lil d'or et d'argent, Paillettes. Xe, Ke,

ftasorrs Cuixois, d’une qualité supérieure, l’ords pour
arrêter le papier. i
QUINCAILLERIE en général—comprenant rutre

attre,—taule, ‘plaques de soc, acier, ferblanc, poeles à
frire, scie de long et/de moulin, vis complètes, peintures,
égouines, vitres, mastic, &c. noir de fumée, FA son

assortiment ordinaire ct tres général de Marchantlises
Neches..—Aussi.—du Whiskeyde la fabrigue renommée
de Ste. ‘I'hérese. Ce Whiskey indépendarhment de sa
firce, est ençore très recommahduble par sa doucear,

son goùt épuré, et ses qualités amalgamatives. Etant

l'agent de cette J'abrique, il en aura constaummént en
vente, etil preadra des grains et autres produjts du pays

en échange, pour le dit Whiskey, coinme pour tous les
autres objets qu'il a en vente.

Montréal, 14 Août, 1828.

LIBRAIRIE FRANCAIS,
I". DUFORT. 4

RUE ST. FRANCOIS XAVIER.

I Soussigné etant en possession de la totalité de Ju

|

4 Librairie de M. Augustin Germain dé Québec, de

celte de St. I. Malo de Montréal, et de ce qu'avaient
au 29 Septembre dernier, Messrs. EL. It, Fabre et Cie.
de même lieu, en Livres de loi, Littérature, Ne. (que Je

dit Soussigné a eu soin d'épurerde ce qui pouvait s'y

rencontrer d'unmoral ou &'irré igioyx,}ct de plus ayant

reçu de France au dessus de deux mille ouvrêges nou-

véaux, çongistänt principalement en Livres de ï cligion,

et dont pari s'ouvre dans ce moment, informe les Mes-

sieurs du Clergé, «fu Barreau, gt le Public en général,

qu'il a un fond de, Librairie Française le plus étendu et
le plus complet que l'on puisse tmuver d'ins tes Câna-

das,en fuit de Livres de Religion, Loi, Médecine, Kc.

Littératre, Classiques Français et Etrangers, Mélan-

ges, &e. &c.
Un Catalogue des |

! cs acheteurs cy attenl'usage eqase

 

Livres est prèt à son Magasin pour
attendant les imprimés.

1,—
"Ostensoirs Superbes, Dorés ct Atrentés.
Chandeliers d'Acolytes, Calices, Ciboires, Encensoirs

‘rt Navettes, Burettes, Bénitiers,Porte-Dicux de différen-
tes façons, Boites aux Stes.-Huiles, Cierges, Ke.

Pendules $ Bronze Doré, à Musique.
Ditto | à Colonnes.

Candelabres € dé.
’ nes a. do. Co

Pattes Pendules, Cachets d'Or À Musique, Boites à

Musique plaquées en Or, et ditto d'Ecaille.

Une Eh erbe Collection de Gravures,
morecaux de dessin et imitation de maîtres.

Le Portrait de sa Saintete Léon XH, en gravure,

dessiné d'après natuce,lejour dr son Sacre, par F. Du-

bois, pensionaire du toi de France, à l'Ecole des Braux

Arts, à Rome. ;

Papier, Plume, Encre, Cire à €

Fstampbs,

acheter, Pain à cacheter,

c.
Attendu de jour en jour, une collection de Livres de

Loi, Littérature, &ke.—(lin Anglais.)

{27 Uncrédit très libéral aux acheteurs au dessus de

Cinquante Louis. ;

N. B.—"l'ous ordres pour des Livres qui ne se trou-

vernient pas dans la collection, seront reçus avec re-

connaissance el éxécutés avec ponctualité et à des frais
èremodérés. 4. DUFORT:

Montréal, 23 d'Octobre, 18

T prendre

A LOUER.

KE lan Maison €

possession iminédintentent, la partie d>
t Magasin, dans Ls rue St, Paul, et de

plus une Voute à deux éta
£i devant occupés par Mn.

ges, tenant À la dite Maison
Szusracne Prévost.

Pourles Conditions s'adresser au propriétaire sur les

leu JOSEPN NORMANDEAL.
Montréal, 26 Juillet 1828; 098
EMPIERREMENT DES RUES DE LA

; CIFÉÊDE MONTREAL.

E SOUSSIGNÉ dentie avis public qu'il recevra

Len son Burcau, Rue Bonsecours, N°. 3, d'ici à Sa-

medi le 13 de ce mots, à 10 htures À. M. des propositi-

ons par éeit pour l'entreprist des Fournitires el-aprds.

1°, Pierre grise, ov pierrede Montagne, Concassée

de dëux porices de dfamctré, livrée À Th Côté À Buron,

pres Ja maison de fen MT. Totrance.

2°, Mèmes piêtres, concassées de la même dumensi-
on, livrées sur telles des rues ou places publiques du

Quartier- Ist, on du Quartier-Ouest de 1a Cité, queles

Magistrats pourront, l'an prochain, ordonner d'empler-
rer,
Ces pierres concassées seront payées à taïson de cha-

que minot livré.
Les conditions

28,3.ve

 

 

énoncerontle prix demandé snivant les

Jienx le livraison ci-dessus indiqués, et pour une
«quantité qui n'excèdern pas 10,000winots A la fois

La ville en a besoin de 80,000). Elles renfermeron.

les noms de deux bonnes caulions, et seront délivrées

“achetées. ‘ ur

ts Entrepreneurs duivent être prévenusque la Vil-

le ne s'oblige à payer les pieries qu'ils fournuout que

dans le courant J ctobrere bi
’ar or u cumité des Lravaux publics,

Far ordre Js. VIGER, 1. D. C.
A être inséré danstons les journauxde Montréaljus-

qu'à Samedi le 13 de ce nos, dims la langue de cha-

cun (le ces journanx,
Montréal, à Décembre 1828.

NOTICE. (

E DOCTEURMEILLEUR, en témoignant aux

citoyens de L'Assomption, et des environs, sa vive

pectate
Ct

‘Hunté Olive dé qualité supérieare, Moutarde en bou
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MONTREAL,

 

 

 

 

 

"LIBRERIL FRANCAISE.
I. Rn. VÎBRE &Co.

Vis-à-Tis l’Andicnce.

RS trouvera constamment à la Librairie ci-dessus
LV une Collectiontres Lienchoisie et très éfendue de

Livres de Théôlôgie, Littérature, Loi, &e.—"T'ous les
Livres, en usage dans les Leoles.

; = —AUBSI,--

Papier, Plumes, Encre, Oublies, fee.--Uni très grand
assortiment ‘d'Images, Gravures, Cartes Gévgraphi-
ques, &c.

T.ca mênies Libraires se chargent de faire venir de
France duns le plus bref délui tous lex ouvrages de Re-
ligionLittérature, Loi, &c.,—qu'on pourrait sdémrer.
N. B—lls se chargentd'éxéevter ln Itelidre ‘dans

toutes ses brauches.—Jze tout à des prix modérés.
Montréal, 18 Novembre 1528.

‘ À VENDRE PAIL LIE SOUSSIGNE,
" (GsLons J'Hnile-de Lin honillie,
50 250 Meules de Neweastie et de la Nou-

velle Écosse,
150 Caisses de Vitres, de grandeurs onlinaires,
Vitres en paniers, et Verre à Mirons,
Acier de Étoiles, de Milhngton,et Acier boulli,
Barres de Fer rond, plat et quecre, de différentes
,, Grosseurs, _ Co
Peintures, Mastie, Esprit de Térébentise,
Potdre fine en canistre de 1 et 2 livres,
Goudron, Brai, Rosine, Calle, Indigo,
Ferblane, Tole, Etaim vierge,
Poéles a cuisine, Do. doubles of simples,
Plomb a firer, de grosseurs assorties,
Cuivre jaune et rouge en feuilles ; .

Avec un assortiment général de CLINCAILLERTE,et
de COUTELLERIT ; toutes sortes d'ouvrages en Fer-
blanc, commun ct double.

. Ava,
400 Réserbères perfectionnés pour Lampes ou Chane
«elles, les premiers de la sorte qua suient offerts à ven-
dre en Canada.
AUehdu pai les prochiins arrdvages un assortiment

bien choisi de Cabarets À 'llié et auites pour assortir,
commons et de la meilleure qualité de Vernis; ainsi
qu'un approvisinnement additionuel d'articles de ta-
blettes, Sc. Ke, JOHN WHITE,

29, Rue St, Paul. près du Marché Neuf.
Montréal, 9 Juin 18438, n

S. H. WILCOCKE, i

OFFRE ses services an publie, comme Tranrereur |
en langues Anglaise. Française, Allemande oy

Hollandaise, 1 cera ues Lettres de toules sorles;
Fera des Coimptes, Îégleia des Livres, préparera et
grossoyera des Documens; préparera des Manuserits
pour la presse, et [era généralementtoutes les chuses çle
ce genre, dufitton expérience et son habilu(é le rehdent
capable.

S'adresser rue Chernetille, derrière la clhiopelle des
Méthodistes, à la première maison à gauche en + enant de
la rue Craig. On pourea laisser des ordres chez Mr.
Joux MayER, vis-à-vis du palais de justice, où il y aura
une boîte pour lçur réception,

Montréal, 8 Novembre, 1838.

 

  
 

ES Spussignés ayant été, par acte passé devant J.
3 M.MONDELIT, Ecuyer,et son confrere, Notai-

res, le 19 Juillet dernier, nommés Syndies ou Curateurs
de la Matse en faillite de Mr. EUST'ACHE PREVOST,!
ei-devant marchand en cette ville, dontient psr ces pre- ‘
sentes, notice à totts Ceux qui peuvent devoir par coinp-
tes,billets, obligations ou autrement au dit M. Eus-
tache Prévest ct n° sa masse, qu'ils aient À payer saus
délai leurs dettes respectives à Mr. F. A. Laroeque, l'un

i>

ERCREDI, 17 DECEMBRE,1828.

a rere
L'ETANDARD DU PROPHETE,

| derris «t ulemes.

 des Syndies Sous-ignés, qui seul est autorisé ñ recevoir
payement ot à donner quittance; ettous ceux qui peu-
vent avoir des reclumiations À faire contre la dite masse,

venir plutôt à une liquidatian, :
ADAM [. MACNIDER. |
JOSEPH MASSON,,
Frs, Axt. LARNOCOUT.

Montrupl, 11 Aoït 1825,

. . AVIS. ; .
K, SOUSSIGNE prend la liberté d'informer ses

LA amis et le public en général, qu'ou trouvera eu
tout tems chez lui un assortiment gét'éral et très bieu
chuisi des articles suivans, de Ja maicilleure qualite,

‘ SAVOIR :

Vieux {in de Madère, L. P., én bouteiller, pipes
harriques et demi-barriques.

—— Vin de 'Ténériile, L. 1.
== Vin de Fort, L. I
Vin de Madere, L. I.
Fo. de Ténériffe, L. L.
No. do Port, L.
Do. de 'Fénérite,C.
Mo. de Madère cu Cap.
Do. de Madère de Fayal. -
Célebre Vin Claret de Lafitte, |
Sauterne de ls vendange de 1338. i
Benccarlo d'une yualité supérieure, recenuna

partfeulièrement aux faniilles;
Et du Vin d'Espagne excellent. ,

Esprit de la Jauraique, Fau-de-vic de Cognac, Geni
èvre de Hollande, Rum des Isles sous le vent, Shruly
Peppermint, Cherry Drandy, Noyau, Éau-de-vie de
Bordeau, Whiskey d'Irlande d’une qualité supérieure,
‘Thés de toutes les surles, comprenant Vieux Hyson,
Jeune Uyson, Guapoteder, d'wankey, Souchong, Congo
et Hyson Skin ; Sucre ratliné et double rafisé, Caston
nude et Sucre des Indés Orientales; Cufé, Chocolat
d'Albany et d'Ilalifax; Museade, Macis, Cannelle.
Cloux de girofle, l'eisre blanc et noir, Poivre ronge,
Curry Powder, Gingembre, Hervey's Fish Sauce, Mush-
rooms Ketchup, Essence d’Anchois, d'Olives, de Canres ;

 

dé

sout priés de Jes Ini faire cominitre de suite afde par-;

 
teilles et en barrils: Raisins, Figues, Prunes, Amandes.

Noix d'Espagne; ‘l'abaë en torquetie, Cigarress Pan
and Martin's geñuîne Macking ; Porterdé Lor res

Cidie en bouteilles de la meilleure qualité y *

Foolscap vt Post, Pouilre X cnerë, Cité À cac*

ons de plomb en bois, l’apierà envell

paniers, Vitres, Verresà vin ét gobr",e
uné grande variété d'aètres article”

D. MCLEAN,

Montréal, 9 Mai, 1828,
224 reconnaissance jour l'encouragement qu'ils ont bien!

voulu lui nccordbr peitdhnt sa résidence en ce lier, et

pourle regretqu’ils iui-ont manifesté de son départ, in,EL
2°, > VyLa VREVIALRES, |

E_Souss'gné vient, de recevoir quelques
- exemplaires du Breviarion Memanum—

forme respectucusement ses amis d'autres cndroils. ua Pails 1828, qu'il oflre à l'attention de mes-
; énéral, nu'il aremplacé, le Dactee” vy C15 “ormé de ce Diocè
seeadeapisoso | sieurs du Clergé de ce Diocése.ice Ba arts = son +4 he d'une ma Frs. A. Larocque.

ère Vocmanicnte.
24 Octobre 1533. Montréal 28 Sout 1828:

-r

, Papier
acter, O°ay-

wppes ‘cl en
1s, Ca‘affes. en

No. 149, Rue Saint Poul,

  

 
 

Cossraxtinorni, 28 Sept. 182%.
Je 26 Septembre, le Sultan u laissé celte ville pour

aller au camp de Ramitschillik, pour porter avec lu so-
lemnité convenable l’étandard sacré au quartier général
de l'arméchitsadmane, .
La veille au soir, toute la ville était en moûvement:

des soldiis de toutes armes, les fnnombrables serviteurs
du sérhil, suivi d'untrain prodigieux de chamenux'et de
mules chargés extrémement de provisions, de munitions,
§e. Le, nu gold] vant, lu ville fut éveillée dans
tous les quartiers par Iz son des tgmbours et des instiu-
wens dis musique. Le chemin du sériidl & la porte 2x-
térieure était remplic d'une foule immense, comipesée en
grande ziadtie de fenvues, phénomène singulier à Con-
stantinople. À six heures, la ‘première colonne d’in-
fanctrie fut frise en mouvement‘of ‘elle fut bienfôt
suivie d’une seconde d'environ de trs anilfe hommes ;
d'autres troupes les ont suivies, Cependant les genfde
loi, ulémas, ministres d'état, et fAue js autres function-
naires se pendirent wis sérail pour offrir letrrespæct à sa
sublime Fautesse : let ulémas coittes du turban spe.
dide parfteufier à lettre ordre; les autres minietres de
toutes les classes prnés de sabres et de pistolets, ot par-
tant des schâles Llanes sur leurs tètes, et des surtouts
d'éclarlaté. Plusicurs carosses portunt Jes dames acrom-
pagnaient Ia proéession, ot Jes toits desisons étaient
couverls de spoctateurs
Une musique bien plus bruyante Jue zelfr qui avait

résonnê toutela journee fulalfrs entendue, et cent cha- |
ineautx Sehmment enhiareachhé s'avanecrent conduits par
des Asiatiques qui chantaient avec l'apparence de I'en-
thousiastun les chants de guerre des Arabes. Ces cha-
Infaux portent les trésors de la garderobedu Sultan.
Suivait un noînbre d'agas et d'officiers inférieurs, après |
lesquels venaît un corps de trois ou quatre cents mu-

 
|

Le Sera=kier pacha suivait avec la cavalerie. et sa
compagnie représentait le grand-visir ot les autres mi-
mistires. ;

Fate os range de Ja garde de: Kuïtnaikan étaient
vingt chevaux de selle jour le service particulier du
Sultan.

Deriiçre un corps de niétnis du premser rang, les
cies, des niphtrs, les cadis, Ke, était Un superbe ea.
rosse portant l'étui de l'étandard sacré. L'étanslard du!
Prophète lai-méme était porté par le chef des émirs.!
sont l’otfice est de garder ce pelladuum, et qui était à
cheval. L'etandant paraît être de pentes dimensions :
il était couvert de soie vert” : douze chanteurs l’entotur-!
raient, chantant les fonanges du lPraphètes autant de‘
paresrémandatat dessts les parfums Jos plus Yirécteun.!
bawetatement apres venait le Sultan er personne.|

vêtu fivs sunplement. I por-ait un schôte Hane ser su
tèle, et in cirtout écarlate. IT n'avait point de gardes
près de lui, mais dl était suivra quelque distance, par
environ 1000 hommes d'infanterie «t 1500 de cavalerie,
de troupes réglées toutes dressées À la nouvelle tactique
par le monarque lui-méaur l'lusieurs carosses ou char-
riots venaient ensuite,
À la port= qui conduit au camp, près des casernes de

Rnniitsehtifit, le Sultan fut recu par le minister, Ie pa-
cha ef les grands. Ja procession] sartit ensuite de la
ville par la porte de Kwpazi. Pe Suft@n arriva aux cae
sernes à midi.

Depuis le 26, une finmense Quantité de, troupes, de
canons et Le munitions puesent incessatment pour le
camp. Ou dit que le Sullan vase rendre à Audrinople.
Les {ssisthos des mini-tres sent encare en costume ii

 
  

: litaire, et ont ordre de se (enir prêts à partir, à Une rn-
nute d'avie, pour la scène des operations,

 

sh
v2,MESSAGE DU PRESIDENT DES ÉTATS-UNIS.

Av SusaTaT aus CHAMBRE DESLRRÉSESTATS dus

Frars- ws,

Conciloyens du Saat,
et de la Chambre des N“préscnlaus

Duns les relations de notre Union Federale avec nos
frères de la race humaine, les modifications qui sont sur-
venues ont tendu gencealement au maintien de la paix
Veta Pentreti™n de l'harimonie. Avant notre dernière sé-
paration, nne guerre s'était malhevreisement élevée
entre l’empire de Russie, un de ceux avec lesquels nos ; lecture samedi prochr.in,
rapports n'ont pas clé autres qu'un constant échange de
bonsoffices, et la Porte-cttomane, dont l'éloignerrentzéo-
graphique, les ppiions religieuses et les maximes de
gouvernement, peu propices A la formation de ces liens
de Menvetilance mutuelle qui résultent des avant-ges,
du comimnciee, nous out fault roster dans un état trop
prolungé pout être, de froideur ot déloignement. Les!
possessidus étendues, fertiles et pepuleuses du Sultan
appartiennent à la | orton statique plutôt qu'à la por-
tion européenne dela famille humaine. Filles n'entrent
que partielterient dans le séstème de Plurope;et lors |
gucrres avee la Russie et l'Autriche, Ftats européens
dant elles sont limitrophes, n'out, depuis plas d'unside)e,
deraugé en ten les relations pacifques de ces Etats
avec les autres grandes puissances de l'Euroyre, La
France, la l'russe, ni la Grande-Bretagne n°, out pris
part; et l'on ne doit pas s’attendré à ce qu’fos le €
sent maintenant, La déclaration de gere fuite +
Russie a obteru l’appirsbation on l'agté ment de
liés, et nous pouvons concevoir l'pérane
cours et son issue séront signalés ‘ur la
la magnanimité non moins que Par

»

4 ! Y'ene
raur Nicolas, et qu'efle donne 3 Fer LT
en faveur des malheureux ©recsd
telle qu'elle assorera 628à pour
manité et de la liberté |
_ L'etaf de ños re}tions»
éprouvé peu de *
Les rappoits *
tinue à s'êtr
de l'autre
grand on
cor

«atid Lp dans le cours. Ce

nom re
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oe

Ar di
ses nl-Jou statut des chemins, en autant qu'il à rapport aux

Ae que son townships—secomie lecture samedi.
todération el
ie de l'ennpe-

Aston de s'excretf, ; de Gaspé, fuvent lus pourla seconde fois, et référés À un
ane action collatérale,

eux le trismpte de l'hu- |

Articulières auce la France à,
cecile année.

2 CON Lmerce cntre les-deux pags.ont con-; Geo. Ii, ch, 2, en autant qu'elle à rapport à l'emprison
dre pour l'avantage féciproque de lun et! memant pour dette, el adopta la résolution suitante,

"es réclamations de l'indemnité due u un | que la chambre agrée, après que l'orateur eût repris le
‘ de nos concitoyens pour les deprédutions

ANS< précédemment êur leur propriete: ducunt les

.

anadéen,
DÉ MONTRÉAL;

    

. Nos relations commerciales avec lu Qrande-Bretaghe
demanderont une sériense attention de la part du Con-
res,dh moins que l’influence d’un esprit de concilia-
ion ct J'asnénité sur la politique des deux gouverne-
mens. Leur état relauf se trouve matériellementaltéré
pur suite Je. l'acte par lequel le Congrès, dans sa der-
bière session à apporté des changemesà divers actes im-
posunt des droits sur les importations, et sar suite d'actes
d’une date plus réupntede lu part du Parlement britän- *
nique.  L'interdiction du ronnnerce dircel, commencée
par Ja Grande-Bretagr.", et continuée en réciprocité par
vs États-Unis, n'a cu, :comme on devait » y attendre,
d'autre effet que de substituer de nouveaux canaux aux
anciens pour un échange d'objets de <-unsuMmmation que-
est indispensable aux colonics, et profitable À une clas-
se noinbreuse de nos concitoyens. Les exnortations, le
revenu, la navigation des États-Unis n'ont éprouvé au-
cune. ‘litinution de nôtre exclusion d'ün accès direct
dans les colonies britauniques. Les cofon*es paient plus
cher les nécessites de la vie que leur gouvernement
charge d'une doulsle dépense de voyage, de fret, d'as-
surance et de conttnission, et les profits de nos exporta-
tions spnt légérement diminués,et, ce qui eat plus grave,
transportés d'une portion de aos cituyens A une autre.
Le retour àce vieux système d’exélusion coloniale, que

; Yui » 5 vy 3 a 1 > :. est d'ailleurs rejeté, n'a pas assure aux intérèls mariti-
wes deJa Grande-Bretagne l'âvantage qu'on s'attendait
à en voir sSrlir, AUX dépens des colonies lointaines ct des
Etats-Unis, D’autres mesures ont élé prises qui por-
tent d'une manière plus sensible sur la navigation des
États-Unis, et qui, si elles n'étaient modiiéey-par le
sens donné aux actes récens du Parlement, seraient ma-
niféstement incompatibles avec les stipylations positives
de la cunvestion commerciale qui existe entre les deux
pays. Cette convention, néanmoins, peut cesser de

| sabsister, au gré de l'une des parties, en prévenaat
douze mois d'avance.

(Leu fin au numéro prochain.),

 

    

PARLEMENTPROVINCIAL
DU

BS-CANID..

  

“CHAMBRE D'ASSEMBLÉE.
Séance du mardi 9 Décembre.

Le. député-gpeffier mit devant la chambre les étete
sinvans des afluires des diférentes bänques.

Banque de Queber, de Montréal,
Capital versé, GLGIG 0D 20

du Can da.
9,533 0 O 3,912 D 0)

Dettes dues 42 €20¢ 07 10 Ç
ala langue. ‘ 184.216 133 ‘298,092 13 10 5,361 15 4

Déposé, 32665171 249851011 153 C à
Billets, en } aq 1 ; A “necireulation, $, 11928158 148,639 15 0 3,05 00
Jreeitenmaia, 14310211 7250816 6 (5% 00
FY compris les frais de la bâtisse. .
Ces états furent rétérés A MM. Young, Bla :chet,
ourdages, Cuvillier et de St. Ques.
M. Neilson présenta le rapport des comta’ssaiv es pour

les enfans trouvés et les insensés.
. M Leslie présenta la pétition d'Alex. Wood, mar-

chand, du Haut-Canada, demandant le rembs ,ursement
; de sdrous—-référée à un cumitéspécial.

M, Neïlson présenta la pétivon de Jalv, Lang, de
(Québec, demandant une indemnité pour sera îces rendus
dans le l'urest du secrétaire proviñéinl—rf -férée au cu-
mité sur la pétition du col. Vassal,
M. Stuart préseuta la pétition de John Adams, a co:

teur, de Québec—seférée A un comité Spécial, "fee
M, Bourdages présenta la pétition de Wolfred Nel-

sony membre paur Sorel, contreles Jratiques «Linflueu-
ce illégales, qu'a mise en sage Ie procure Loeénérat

| pendant la dernière élection de Eorel! @-générat
M, Viger introduisit tin bill pour autoris

À défendre Ics prisonniers, dits les enuse
conde lecture vendredi,
Sur motion. de M. Viger, la chambr € sem

! sur la 31e Geo. 3, chap, 6, ou l'acte
+ près s'être remise en chambre, elle
comité. qu'il était expédient d’om-

“introduisit un Lill à cet effet, 1
caîts, divise la province en plr
fait de grands changemers «
la justice, introduit per Jan

erles conseils
+ Gapitales—se-

t'en comite
Ce'iudicature, et a-

. agrûa le rapport du
ander l'ecte-—M. Viger

quel Lill ctablit des cis-
sieus arrondissemens et

sams la mode d'admrinistrer
+ da session de 1820—seeonde

M. Oxdçndu cornité
biteurs frauduleu*, pri
port de plusieurs ap
comité généra’,
Le couite su

rappatt que la»

sur le Lill pour empêcher les de-
# des Ligues de s'évader, fait rap-

endeimnete, et lebill fut véfère Aun
PY Lr lundi peechain.
¥ ies empluls vacans daps la chambre fit

st qu'elle. dev, place de treducteur anglais était vacante
Stu enle, devi yp gre remphe inmuediatentent, moyen-
nant l'encier | salaire de £ 200.
Le Com£& sur l'udressé à Sou Excellcäce, fondée sur
: résolr lions passées samedi le & courant, fit rapport.
UNE à 4resse au gouvernement de Sa Majesté,
Pur motion de M. Ghanelat, le coinité sur La pétition

; deuquant l'érection d'un phare sur File Diequet, reçut
| 1N=" ruction de s'enguérir, s 11 est nécessaire d'eriger des
i 1. hares sur les piltiers de Pelle-Chusse et a St. Laurent,

île d'Orléans. ‘
M. Delery apporta"du conscilun bill, passé dans cette

clnbre pour étendreles dispositions de lu 36e Geo. IN

ler
"d

  

 

{Les bills pour la conservatrnde ln pêche an saumon
dans les conntes de Corusvulls, de Northumberland et

| connté général, pour sameds.
li lat ordonne que JeJul! pour regler T2 commune de

| Gros-lois füt #tossore.
ba chamnivé se mK en comité sur l'ordre du jour pour

| considérers'il est expedient d'ameadét l'ord. de la 25e

tauteuil savoir :— | -
« Que la 35e section de l'ordonnance de la 25 Geo.

BONY*_rnemens révolutornaires, n'ont pas encore ete ré-; Uk cb. 2, un autant qu'elle autorise l'emprisonnement,
Eles et forment l'oifzt des représentations et des te-
*nontrances les plie pressantes, Des lettres récentes dr
ministre des féta{s-Unis à Paris font espérer que, l'appel
fait à la justice du gouvemenment français ne tardera pas
A être pris ei favorable consntération.

latitement à la frontière nord-est des Fints-Unis.
suite d’un accord avec le gouvernement britanniaite qu
réalise les provisions de l'article cinq dé traué de tiravdl,
et ln convention du 29 septembre1527, S. ML le roi des
l'ays-Bas n, d'un consentement commun, été choisi pour
arbitre entre les parties. La proposition lui zeva faite
incessannment d'accepter l'office atsieal pour l'actom-
plissement duquel il a éte désigné, et les ftats-Unis,
confians dansla justice de leur cause, en conficrent asce
empressément lu décision À ud prince également distin-
gué par l'indépendance de san caractère, l'assiduite in-
fatigrble aux devoirs de son rang, et son Indexible pro-
bité personnelle.

  

On a eu récours auslernier expédient aimable pour de-
cider le différent qui existe avce la Grande-Bretagne re-

Par

d'un débiteur, qui nlest pas marchand ou commerçant,
pour effets et marehandises par eux veadus,est contraire
la loi commnue du pays et aux règles de la jsutice, int
tile au comercectextèmenmenut nusible aux autres bran-
ches d'industrie, et qu'il est expedient de l'amender.

La chambre se mit en comité sur la pétitions de la
bibliothèque de Montreal, et passa les resolutions sui-
vrhtes : ,

Résolu, Que l'acte 39 Geo, M. chap. renouvelé

|

i | SYwe

pur l'acte À Geu, IV. chap. JU, soit remis en force, pour
cing ans.

Résolu, Que l'édifice qui sera Lai, puisse dtre amply
vé à uie chambre de nouvelles oùde lreture à unsen
pour des sujets d'histoire, nataralle, aussi bieu que pour
une bitdivthegue publique,
La chambre en conuté sur l'ordre du jour à l'égard

des emplois vacans dans lachambre, passa la zésolution
suivante : :

« Qu'avant de-remplie & avenw ancune vacance dans
les emplois de catte chambre, on s'enquièrede ls Réces



explique ‘que l'objet du bill était de rétablir la loi telle
qu’elle était avant l'ordonnance de 1785, A l'égard de la
contrainte par corps, dout il borne les opérations aux né-
gocians et commerçants pour dettes mercantiles.

Mr. Les diffère À quelques égards de l’hanorable et
savant moteur, et craint que le bill ne protège des débi-
euts frauduleux.
Mr. Vantarnes et Mr. Vian expliquent l'intention

de la loi, et combattent les avancés et les remarques de
Mr. Lee. Le bill est alors référé à un comité.
Mr. Neu.sos dénne avis que Mardi prochain il met-

tra en avant In nomination de commissaires de In part de
la province, pour traiter avee ceux du Haut-Canadn,
relativement à la perception des droits.
Mn Lee doune avis qu'il fera une motion pour de-

wander un compte de tout argent voté pour l’amélio-
ration des chemins dans celte province, de manière A
faire voir commentila été distribué dans les comtés et
les districts,
La Chambre s'ajourne alors.

ill pour rendre vacans les <iéges des membres de
l'assemblée. _ :
Chaque membre de l'assemblée qui acceptera un em-

ploi Imeratifde la couronne, où qui acceptern soit comme
commissaire ou autrement aueur salaire de la couronne,
par quoiil deviendra comptable de l'argent public, ren-
dra son stége vacunt, Mais il pourra être résolu.

Sont excepté tes tucmbres qui seront officiers dans la
marine,et l'ammée de Sa Majesté et dans la milice de
cette province, mais non les officiers de milice de l'état
major, qui reçoivent des salaires permanens.

Bill pour confirmer certaines divisions en paroisses,
fuites de l'autorité cccléstastique sente,
L® gouvernetaent notnmera trois commissaires pour

S'assurer des linntes et bornes des subdivisions parois-

sité de tels emplois, du montant des salaîres, de novo à
chaque changement.

L'ordre du jour pour considérer În pétition contre le
de M. Stuart, poor ln Haute-ville, fut remis à vendredi.

La cbambre se forme en comité sur la pétifion de J.
B. Morand, aubain, à qui l'on a refusé Un commission
de notaîre—fait rapport des progrès et permission de-
mandée pour siéger de noûveau, mardi prochain.—

La chambre se forma en comité sur la pétition de M.
Chasseur demandant uac aide pour sonmusée, et (ait un
rapport favorable. (Voyez les procédés de mercredi.)

à chambre en comité sur Ja pétition contre le retour
de M. Neilson, comme membre pour Sorel, résolu, que
ue les allégués, s'ils sont vrais sont suftisans pour annu-
lo rle retour de M. Nclson—Ajoutné.

Séance du mereredi 10 décembre,
Les messagers nommés pour se rendre auprds de Son

Excéllence pour s'informer du temps, auquel elle rece-
vraitla chambre avec son adresse et les résolution du 6
courant, rapportèrent que Son Excellence recevrait la
chuwnbre, vendredi à midi.
Les messagers porteurs de l'adrease, pour faire pour-

suivre les ceclésiastiques, qui n'ont pas fait leurs re-
tours de baptêmes, mariages et sépultures, rapportent
que son Excellence se conformerait à la dite adresse.
M. Viger introduisit un bill pour lever tous doutes,

touchant l'existence de la loi de cessio bonorum—te lec-
ture vendredi.
M. Leslie introduisit un bill pour étendre les avanta-

ges de l'acte en faveurde la bibliothèque de Montréal—
2c lecture lundi.
M. Blanchet introduisit un bill pour l'examen et Ia

visite de la caies et des comptes du _receveur-général—)
2e lecture vendredi.

Lemême Monsieur donna avis qu'il ferait motion la
scmaine prochaine, pour établir un hôpital-général, à être supporté par un droit sur le tonnage d'environ 10s
par cent tonneaux.

M. Viger présenta la pétition de l’hble C. W. Grant,
Peter MGill et Horatio Gates, éer.. pour un chemin de | rapport.
fer «depuis St.Jcan jusqu'à Longucil—référée.
M. Vallières présenta la pétition B. C. A. Guer écr.

avocat, accusant M. le juge Kerr de diverses oflenses,
comme juge du banc du roi, et de la cour de vice-ami-
rauté—référé à MM. Valliéres, le solliciteur-général.
Heney, Quesnel et Viger.

Mr. Valhères, en conformité d'une résolution du co-
wité général, introduisit un bill pour limiter l'emprison-
nement pour dette 2e lecture vendredi.

siales, faites depuis l'arrêt du 3 mars 17:22,
Les commissaires donneront avis à la porte de l'ésli-

se aux habitans, dont les objections seront snexées au

ses commissairès après avoir consulté l'Éréque Ro-
main Catholique, et obtenu son opinion sur les bornes
des paroissés à être élablies, joindront cette opinion à
leur rapport au gouverneur Ke, s’pécifiant l'état netuel
des limites, avec telles alterations qu'un certain nombre

; d'habitane représenteront comme avantageuses au pu-
blie, et spécitieront les limites qu'ils pensent être eux
memes les plus convenables, Le gouverneur fera alors
sortir une proclamation pour l'erection de telles parvis-

Les ordres du jour sur les pétitions de York et de ! SES»
Montreal, pour le chemin de Drummondville furent
remis.

cette nomination.
Le bill de barrière de Lachine futréferé à un comité

sj-ciale.—Ajournée à vendredi a 11 A. M.
Vendredi 12 Décembre.

A l'heure fixée. la Chambre s'est rendue auprès de
Son Excellence. au château St. Louis. avec fon adresse
de mardi dernier, priant Son Excellence qu'il Jui plaise

| Les commissaires autorisés à envoyer quérir les pa-
! piers et documens concernant les limites—Penalité de

. . l'a ; 1 I" -
Le rapport du comité général sur la vacance et le sa- | £10, contre les personnes refusant d'exhiber les dits pa

faire dutraducteur anglais fut agréé, et M. l’orateur in-
lorma la chambre, que le grettier. de son aveu, avait nom-
mé M. Waller à cette situation, et la chambre appouva,

i piers Kc.
I sera notnmné un ou deux secrétaires pour assister les

commissaires.
I ne sera pas accordé plus de £1000 pour les Gus de

l'acte.
Substance du bill pour régler l'office de sLérit,

(introduit par M. Vallieres.)
Après le ler septembre prochain aucun shérif ne

pourra agir comme tel, sans donner caution; les shérifs
de Québec et de Montréal de L10,000 chacun, T'rois-

| Rivières L6,000 ; Gaspé et St. François 2,000 chacun ; ;
de transinettre ses resolutions du G de ce mois, au got-° au profit du Roi ot des parties qui en souffriront.
vernement de Sa Majesté ; à laquelle 21a plu a Son Ex-
rellence de faire la réponse suivante.

Messteurs,—de reçois les résolutions que vous me
présentez, et je les transmettrai sans délai au secrétaire
d'état de sa Majesté pour le departement colonial, ac-
compagné de éetle adresse.
Le Dr, Brancuet introduit un bill pour la nomination

d'un agent en Angleterre pour la province. lequel est lu
pour la première fois, et doit l'être pour la seconde, de-
main.

Lelieut colonel York vient à la harre de la Chambre,!
et présente le retour des shérifs, qui avait été préparé
en conséquence d'une adresse de Ia Chatabre.

Mr. Caxsox présente une pétition des habitans de |
Ste.'Anne la pérade demandant un acte pour les mettre
en état de bâtir une école; référée au comité de l'éduca-
tion.
Un message du conseil législatif, avec deux bills le

premier relatif À un amendement dans l'authenticité
dans les cours, des lettres patentes ; le second pour va-

l'acte de cautionnement sera double, et laissé aux
bureaux des protonotaires et chez le secretaire provin-

 cial, ct aucune personne pourra en avoir copie en pay-
ant 2st, et communication d'icelui en payant Is.
Les shérifs donnerant à l'avenir caution un mois

après être entrés en office, sous la pénalité de £500, et
de destitution.

Les cautious seront sujettes aux conséquences des
caulionnemens judiciaires,

Les shérifs responsables des actes de leurs députés,
huissiers et autres serviteurs, et dans l'exécution de
tôute poursuite civile et la garde des biens et meubles
&c., meme responsabilité que celle des ci-devant huis-
siers, gardiens et receveurs de consignation.

Les shérifs certiferont, en faisant Îe retour de chaque
writ &c., donneront en détail tout ce qu'ils auront fait,
et la cour ne pourra présumer fast ce qu'ils n'auront pas
ainsi certifié : les retours contiendront en détail la dési-
gnation des terres en meubles vendus &c.

Il ne sera loisible À aucunofficier employé par le she-
lider certains transports de terres tenues en franc et rif de rien acheter.
rommun soceage, lesquels sont lus pour la première
fois, la seconde lecture remise Àmar | prochaine
Mr. Viger presente une petition de

prisonnier confiné dans les limites de la prison de Mont-;

I.es shérifs auront la garde des prisons, et In cour du
Banc du Roi fers des réglemens pour la police et l'or-

rederick Pearl. dre intérieurs des prisons. ; ;
Fes shiérifs responsables Je la fuite des prisonniers :

réal, demandant quelque amendement dans les lois gc-: pour dette, soit «enlenr garde ou sous celle de leurs dé-
tuelles relatives aux débiteurs.

Mr. Oupes propose qu'il suit permis au comité au-,
uel a été référée la pétition des fornships de l'est de,
aire rapport de temps à autre.
Mr. OURDAGES présente une pétition de divers élee-

patés, et de la méme manière ci-devant les huissiers et
geoliers asaut 1739.

Québee 11 décembre 1828.
Le conseil législatif rescinda mardi dernier les résolu-

teurs de William Henrÿniant les accusationscontenues ; tions, qui liaient cette chambre à ne procéder à la con-
dans la pétition contre l'élection du Dr. Wolfred Nel-! sidération des bills d'appropriation, que sous une cer-
son, et contenant plusieurs accusations contre le procu-

reur général, et propose que les deux pétitions soient
imprunées. Mr. Ogden s’y oppose, comme étant con-

traire à l'usage. Ju chambre se divise sur la motion

qu'il en soit inprimé 50 exemplaites : pour 32; contre 3.,
Il est ordonné que les retours faits à Ia Chambre par

: l'ajournemnent de mardi et d'hier:les shérifs soient imprimés.
Mr. CevizLiER présente une pétition des Labitans de:

St, Philippe.
Mr. Varuieres présente le premier rapport du comi-|

taine forme—Pour 0, contres.
 

L'élection d'un membre de l'Assemblée, pour la Bas-
sc ville de Québec, à la place de M. Bélanger, décédé,
a cominencé mardi matin. M. M. Lee et Borne étaient
les candidats. Ce qui suit est un état du poil, lors de

Mardi. M. Ice 122 M, Borne S2,
Mercredi, M. Lee 323, M. Borne 1S8,

n'a pas été donné de votes ce matin, et M. Ier a

té sur le bill coucernant les qualifications des juges de : été rapporté comme dûment élu, sous protét cependant

paix. . Fide la part des électeurs, que l'officier-rapporteur n'a pas
Le même monsieur présente le rapport du comité <ur | lu te writ d'élection A la jrorte de l'église, tel que requis

Ja pétition des membres de la Société Amicale de Qué-| par la loi.

bee, lequel est favorable à la demande des pétitiopnai-
res. ;

Mr. VArLIFRES présente le bill pour la subdivision des
paroisses de la province, avec des amendemens ; ordon-
ne qu'il soit pris en considération dans uncomité de tou-
te la Chambre demain. ;

Le même monsieur introduit un bill pour continuer le
parlementprovincial, nonobstantle décès du roi, six moi-

après l’évènement, comme c’est le cas à l'égarddu pars
Jetnent de Ia Grande Bretagne. Ju une première fois,
«4 Ja seconde lecture remise à mardi prochain,
Tuomas Lir, ¢lu pour Ja Hasse-Ville de Québec, à

la place de Jean Bellanger, écuyer, décédé, est intro-

duit et prend son siège avec les formalitésd’usage.
La Chambre procède alors à l'ordre du jour.
Le bill de l'incorporation de Montréal est lu pour lu

seconde fois, ct référé à MM. Lesiie, Heney, Later-

nère, Viger ct Cavillier,

Le bill pour permettre aux avocats des accusés de

érimes capitaux de s'adresser aux jurys ayant été lu
our la seconde fois; il est référé a MM. Viger, Henes,

De Rouville, Vallières et Lagueux. ‘

Ja considération de la pétition contre l'élection de J.
Stuart, Cer. est remise à mardi, et il est ordonné qu'elle

soit imprimée. , ;

Le bill pour lever taus doutes à l'égard de In cession
de biens par les débiteurs insolvables est introduit par
Mr. Viger, qui signifie son intention de le référer à un
comité. Mr. Lee et Mr. Vallières parlent en faveur du

bill, lequel est référé à un comité pour lequel sont nom-

més MM. Vizer, Vallières, Quesnel, Heney et Lee.

Lapétition de l’redk Pearl rst référée au dit comité.
Le bill pour étendre les dispositions «de deux actes en

favenr des propriétaires de la Bibliothèque de Montréal,
ot Ju pour la scconde fois, et il est ordonué qu'il soit

gressogé. 2, .
1e bill pour nommer des commissairespour inspecter

tes livres du receveur-zénéral est Ju pour la seconde fois,

et référé à MM. Blanchet. Leslie, Neilson, de St, Ours
et Viger. | ;

Le bill pour l'abolition de l'emprisonnement pour
dettes dans certains cas, est Ju pour la seconde fois.
M. Vallières, en proposant de le référer à un comité.  

Les restes de feu Louis Gatvnke, écuyer, membre
de l'assemblée pour le comté de Québec ent été, sous
l'autorité de la cour du banc du roi, exhumés du cime-
titre catholique en cette ville, et déposées dans la cha-
pelle du couvent des Urselines. Cette translation inu-
sitée cn ce pays, s'est faite, dit-on, à la prière d'une des
filles du défunt. Ja cérémonie s’est conduit de la inè-
me manière qu'à Un enterrement, c{ilya assisté un
concours -nombreux et respectable des parens et «es a-
mis de (en M. Gauvreau.
Le bruit court, qu’un comptable pupylie du district de

Montréal, se trouve avec un défici conMdérable.
«Vaufrages.—La tempète du 23 de novembre s'est

fait sentir en bas de Visle-vertr aussi sévèrement qu'ici.
Le Montmorenei Volmity et l'Hpe ont été poussés à

terre près de Mitis, où ils sont complètement naufragés
l’équipage de Pebmily a eu quate licues A faire pour se
rendre à la maison ls plus puoche, et le chiarpentier et
un jeune garçon s'étant trouvés épuisés, ont Gt gelés à
mort. On dit sur l'autorité d'un pilote qu'il a été per-
du dix hommes de l'équipage de j'Flope. Nous n'avons
encore rien appris d'audelà du lieu vd ces naufrages
sont arrivés, et il y avait plosiears vHiSSCAUX Un peu
plus bas; mais comme il n'y a prs d’habstations sur In
rive sud. nous ne pouvons recevoir des nouvelles de ces
endroits qu'avec bien de la difficulté, pendaut l'hiver,

Guébec, 13 Mécembre.
La bande de voleurs, qui, le 4 de ce mois, n enfoncé

le magazin de Mr. Finlay, pros du quai du rol, ct en a
enlevé plusieurs quarts de farine, n été arrétée par la
vigilance et l'activité de Wally et Bannon, officiers de
police. Sept d’entreux sont maintenant en prison, six
comme parties principales, €L Un comme complice avant
et après le fuit.

LE SPECTATEUR CANADIEN.

MERCREDI, 17 DECEMBRE,1825.

 

 

 

Nos ‘derniers journaux américains ne contiennent rien,
de nouveau d'Europe.

8 n’ya plusà douter que le Sultan ne soit enfin par-
tide Constantinople pour l'iirniée, el que l'étendard de

sente feuille une lettre de Constantinople qui céntient le
‘détall des eérémontes Gui ont eu lieu en ces occasions
solemwelles. Un journal américain regarde la chose
comme une marque À peù près certaine, que les Tures
sc sehitent plus pressés par les Russes, et plus en dun-
ger qu’il ne le parätt par ce qe pablient les gazettes,
l'étaudard du prophète ne se déployant que dans les cas
de grande, sinon d'urgente nécessité,

mms

Nous voyons avec plaisir que le Conseil Legislatif a
rescindé, mandi de la semaine dernière, À la innjorite

d'une voix, les résolutions par lesquelles cetle honora-
ble Chambre s’était astreinte à ne procéder sur les bills
d'appropriation que lorsqu'ils lui seraient présentés sous
de certaines formes. Nous croyons qu'il ne convient
jamais à un corps politique de se lier ainsi les mains, de
prendre des engagemens qui l’astrelgnent À agir d’une

manière, lorsque les circonstances pourraïent exiger
qu'il agit d’une autre; et nous ne doutons point que les

résolutions en question n'aient heatcoup contribué a
augmenter nos difficultés financières, et à les amcuer,
peu à peu, À la crise où elles st sont trouvées dernière-
ment. Les membres du Conseil qui ont voté pour la
récision, et en particulier Mr. Drnanrzoit, le premier
moteur de la mesure, ont rend, suivait nous, un véri-

table service à leur pays, en levant un des plds grands
obstacles À un arrangement, À un accord, au sujet des
tinances, qui nous paralt être devenu d'une nécessité ur-
gente et absolue, dansles circonstauces où se trouve În
province.
Dans la même Chambre, le même jour, il a été nom-

mé un comité pour prendre en consilération les parties
du Rapport du Comité du Canada, qui jettent des doutes
sur le caractère et l'indépendnnce de cet honorable corps.
et pour en faire rapport à la Chambre.

eee
Ja Gazette de Gore, copide par d'autres journaur

du Haut-Canada, et par le Montreal Flerald, prétend,
d'après une autorité qu'elle dit être incontestable, que le
Rapport qui a été publié dans les journaux de ces pro-
vinces, il y a quelques mois, n’est pas le véritable rap-
port du Comité du Canada, et cite des passages de ce
qu'elle appelle le véritable rapport, pour prouver sd
assertion, en promettant de mettre prochainement le
rapport entier sous les yeux de ses lceteurs. Nous n'a.
vons, quant À présent, aucun moyen de contredire l'a-
vancé de la Cazette de Gore; mais nous n'avons nd
doute que s'il est inprimé un rapport, d'après la propo-
sition de la Chambre d'Assemblée, ce sera le véritable. Onpeut se figurer combien ce rapport doit être volu-
mineux, quand on entend quelques membres donner A
entendre que l'impression, tirée à 500 exemplaires, pour-
rait bien couter £1000! Quelque cher que se vendent

les livres dans ce pays, il faut qu'un volume, (sans
planches, cartes, ni estampes) soit Lien gros, pour valoir
plus de quatre piastres.

——mme

Nous avons reçu le ler numéro du nouveau journal
intitulé. The Irish Vindicator ct publié par MM. Tra-
cry et Hanav. Nous en extrayons le morceau qu-
suit:

« Monument defeu Jocelyn Waller, Ecuyer. Mardi
dernier au soir, une assemblée très nombreuse et res-
pectable d’habitans Canadiens ct Irlandais de cetteville

a eu lieu à la nouvelle place de marché de Jules Ques-
nel, éeuyer, pour prendre cn considération les inoyens
les plus efficaces d'obtenir unc souscription à l'effet d'é-
riger un monument à la mémoire de feu Jocerrs War.
LER, écuyer, le défenseur du peuple Canadien. Plu-
sieurs résolutions y ont été adoptées, ct il a été nommé
un comité, dont Mr, Quesnel est président, pour mettre

les résolutions à effet. »

_DÉCÉDÉ,
Dimanche dernier, Locis Nornent, enfant d'Artris
Bourner, écuyer, âgé de deux mois.
EE

À VENDRE,
A cette Imprimerie, en gros en détail,

LE CALENDRIER

de l’Année 1829 pour Montréal,

A VENDRE,

En Gros & en détail,

Chez Ii. R: FABRE, & Co.
Vis-à-vis le audience,

 

 

POUR
1829.

F. SOUSSIGNE offre a vendre les articles sui-
vants qui se débarquent du Dew Drop et de Tha.

mes:
100 Sacs poivre noir,
12 Caisses Canelle,
40 Caques Sel d'Epsom (100 lbs par Caque)

6 Caisses Indigo—Huite à Salade, Sucre des Indes
Pimant, Chandelles de Spermeceti, &c.

Deplus,
500 Caques Cloux à rose assortis
124 Caisses T'ole, Acier, &c. &.

BENJAMIN HART.

 

Montréal, 4 Octobre 1928,

4. CHENEY,

Vis-a-vis de Messrs. Horatio Gates & Co.

FÇOIT présentement de Londres, Liverpool et
(srecnock, sob assortiment complet de Magcnax-

MISES SkcuEs.
Montréal, le 8 Otobre 1828.

 

 

VENDRE.— La maison et dépendances présente-
ment occupées par Mr. Armstrong au village de

Berthier, mises dernièrement en très bon état, La situ-
alion comine résidence privée, est des plus agréables
el est (rès avantageuse pour le commerce. Pour le,
particularités, s'adresser À Cirantes Monnison, écuyes
à Berthier, on au soussigné, à. Montréal.

i. D. ARNOLDI, N.P.
Montréal 22 Octobre 1825. PLN. P

A Vendre à cette Imprimerie.
FS BLANCS pr CONTRATS .
rx pe MARIAGES. be VENTES

Burcou du Spcetateur Canadien, à
10 ‘far 1828, 

: , *®
Mahomet n'ait êlé déployé : fous donnons dans da'pré- ‘

LE CALENDRIER |

mes 5 le Tie LIA . ’

,COMPAGNIB*D'ASSURANCE-SU:LA VIEET CONTRELÉ FEU,
De LONDRES, D'ALLIANOB BRITANNIQUE
_ ET ÉTRANGÈRE, . ,

Brabiie Har Âcte the Parlement, Capitol Cinq
Cu, Millions Sterling.
I ESAGENSpour cotte Commpagnfe prenent
4 1a liberté d'annoncer aù public, Qu'ils con-

tinuent à assurer coûtte les pertes ou domuma-
ges occasionnés par le feu dans quelques pnrtiea
que ce soit des Provinces du Haut et du Bus:
Canada. ;

Its prenneht lu liberté de rappeller au public
les avantages impôrtants et frappans qui suis
vent, quiobtiendrant ceux qi dssureront aves
Ja Compaghie de l'Alliance.
1°. Parfaite suretés ;Ç
2°. Honnehir et libéralité dits là compensa-

tion des pertes. .
32 Primes modiques d'Assurance: ,
4°, Participation aux profits.
5°. Ceux qui obtiendront une compensation

pour pertes calisées par le fou, ne seront pas
par là privés du droit de participer aux profits
de la Compagnie.

6°. Les pettes causées par In folidre seront
compensées.

75, Les Agens sont autorisés à s'urranger ct
payer pour les pertes dans ce pays, sans avoir
recours au buteau de direction à Londres.

8°. Les frais raisonnables encourus à sauver
les effets du fet seront payés.

9°. Dans le cas où des propriétés oueffets
scraient assurés pour une somme moindre que
leur valeur réelle, In Compagnie payeta toute
la perte qui aura été cssuyée, sans pourtant
excéder la soinme assurée.

10°. L'échelle étenduesurlaquelle la Suciété
est formée donnelieu de présumer que les pro-
fits à partager Seront considérables.

M'KENZIE, BETHUNE, & Co. Agens.
Bureau de "Alliance,

Montréal, 10 Mai, 1828.

A VENDRE OÙ A LOUER,
Toute êu en partie, au désir de l'acheteur ou die

forataire.
CELTE belle Propriété située nu Bout de

I'lle, à l'emboucliure des Rivières des
Prairies et l'Assomption, à cinq lieues de Mon-
tréal, consistant en 50 arpens de terre faite;
partie en excellentes prairies, partie propre à
a culture de tonte espèce de grninsi et sur la-
quelle sont construits une belle et grande mnisont
€ pierre à 2 étages, une autre maison en bois

de 80 pieds quarrés, une grahge de 120 pieds
de long, et plusieurs autres petits batiments;
avant de plus, deux beaux jardins complantés
d'arbres fruitiers, et le droit des traverses à
l'Isle de Montréal, à Repentigny et à Va-
rennes, qui ont donné Jusqu'à £140 par an.
Ce poste au confluent de plusieurs rivières

navigables, par sa situation centrale et par sa
proximité de la ville ct des parvisses les plus
riches, est un des plus importants de la province
pour toute personne entreprenante et indus-
trieuse, qui désirerait y établir un commerce
ou unc bonne auberge.

Aussi à vendre ou à louer pour plusieurs ans
nées, une autre Ferre de 100 arpents, située à
une licue du village de l'Assomption et bâtie de
maison, grange &c.
Pour plus amples informations, il faut s'a-

dresser au Ur. Kimber, Montrénl, ou au sous-
signé sur les lieux.

 

© D.PANET.
Lachenaye, 10 Mars, 1828.—ss.

LE SOUSSIGNÉ.
ONNErespectueusement avis au publie de Mont-
réal, que les voitures avec leur appareile, con-

truites parlui, pour empécher les Cahoté, sont prêtes-
et seront mises en opération à la première neige. As.
suré, que par les moyens qui eimploye, le but désire
sera accompli, ce dont un chacun pourra se convainers
dans trds ped de tems,il solliclte instammentles propri-
étaires et locataires de toute classe, demeurant dais les
anciennes limites de In ville, eft partienlier, de profiter
dt ses Services, aux devants de leurs maisons respee-
tives, afin de remédier à l'intominodité sérieuse des ca-
hots dans la ville, et par là aussi le rembotirser de ses
dépenses. Il a aussi des ratissoirté pour les trottoirs,
avec lesquelles il les raclern, chaque fois que la neige
tombera, et qu'il scta nécessäire, avant sept heures du
matin ; et s’il ne produit point, dans les bornes de ses
operations, des cheinins beaucoup tnellleurs qir’sucuns
que no us avons eus dans les hivers d'auparavant, il n’ex
igera rien pour ses travaux. Ilentréprendra aussi, pen-
ant l'hiver prochain, d'etmpècher et faire disparaltre les

cahots dans les rues principales des faitxbourgs, si on
s'adrasse À lui à cet effet.

. G. BARNARD.
Montréal, 20 Novembre, 1828,
N. B.—On vieut de faire vnc épreuve partielle des

ratissoires pour les trottoirs, avant qu'elles fussent tom-
pètes, et le résultat en a été adinirable.

F3ST2yetioN A MONTRÉAL, pour corrigeret
guérir les Dégaiements ct toutes lex aittres difficult

tés dans In prononeintion, Le D.J.ACROIX, Professeur
encet Art, prévient Je Publie, et plus particulièremient les
personnes nflligées decette maladie, nu'ilainitiéle Dr. J:
1. Fensus, qui possède maintenant aû plas hait dégre,

les principes étla pratique du système,et qu'il est à pré-
sent conjdintementinterressé dans l'institution qu'ils ont
ouvert A 1a résideuce du Dr, F. à l’entrée du Fauxbourg
St. Lsurent où ils sont prets à recevoir tous ceux qui
veudront bien seconfier nn curs soins, et ils espèrent, par
] éfficacité de leur système, mériter bientôt l'estime Jue
lique et la reconnaissance de ceux qui auront visités
curs institutions.
N. B.—lls assurent que tous hégues peurent êtres

guéris, cn peu de semaines et beaucoup en peu de jours
Pourfaciliter ceux qui sont aflligés,et quine pourrai.

ent payer immedintement après la guérison, ils donne
ront un crédit raisonnable, en produisant des Billets ap
drouves,

Les lettres adressés au Dr, J. 1. Ferris, A ce sujet
cront reçues avec attention (Franches de Poste.)

Montréal, 20 Juillet 1898-

A VENDRE,
1,600 PIEDS D'ACAJOU, en s'adressant

81 Juin 1618,
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